
Mémento : 
session 2, refus de compensation, refus de notes 

(extrait des MCC Master 2024-2025) 

 
Si le résultat du semestre 1 ou du semestre 2 n’est pas validé à la 1ère session (ajourné 
ou défaillant), l’étudiant est systématiquement convoqué aux épreuves de la 2ème session des 
UE pour lesquelles la note est inférieure à 10/20 (ajourné, compensable ou défaillant). 

 
Refus de compensation : si le semestre 1 ou le semestre 2 est validé par compensation 
en 1ère session, vous pouvez faire un refus global de compensation.  
 
Cette demande doit se faire par écrit en complétant la fiche de Demande de refus de note 
et/ou de compensation dans les 5 jours ouvrés suivant la publication des résultats. 
 
Conséquences : 
- Vous serez alors ajourné en 1ère session au semestre concerné : votre relevé de notes de 
1ère session portera la mention « ajourné ». 
 
- Vous repasserez toutes les UE dont la note est inférieure à 10/20 en 2ème session. 

Attention, c’est la note de 2ème session qui sera retenue quelle que soit la note de 1ère 
session (même si elle est moins bonne !). 

- Le relevé de notes final précisera au titre de quelle session la note de chaque UE a été 
obtenue. 
 
 
Refus de note : tout étudiant, qui a validé le semestre 1 ou le semestre 2 en 1ère session, 
peut refuser une note supérieure ou égale à 10/20.  
 
Cette demande doit se faire par écrit en complétant la fiche de Demande de refus de note 
et/ou de compensation dans les 5 jours ouvrés suivant la publication des résultats. 
 
Conséquences : 
- Vous serez alors ajourné en 1ère session à l’UE concernée et au semestre : votre relevé 
de notes de 1ère session portera la mention « ajourné ». 
 
- Vous repasserez l’UE concernée et toutes les UE dont la note est inférieure à 10/20 en 2ème 
session. 

Attention, c’est la note de 2ème session qui sera retenue quelle que soit la note de 1ère 
session (même si elle est moins bonne !). 
 
- Le relevé de notes final précisera au titre de quelle session la note de chaque UE a été 
obtenue. 


